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Délibération n° 2022 – II - 002 

Reprise anticipée des résultats 2021 

Le vingt-deux mars deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, le Comité syndical s'est réuni sous la présidence de 

Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 
Structures membres Nom du délégué 

titulaire 

Qualité Excusé / Présent / 

Pouvoir donné à 

Le Département Anne Gérin Conseillère départementale du canton 

de Voiron 

Pouvoir à F. Mulyk 

Le Département Cyrille Madinier Conseiller départemental du Grand-

Lemps 

Représenté par J. 

Polat 

Le Département Christophe Suszylo Conseiller départemental du canton 

du Moyen Grésivaudan 

Représenté par B. 

Pérazio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos Délégué titulaire Pouvoir à G. 

Strappazzon 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta Délégué titulaire Représenté par B. 

Spindler 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex Déléguée titulaire Présente 

Communauté de Communes de l’Oisans Pierre Balme Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire Pouvoir à D. 

Bernard 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire Pouvoir à D. 

Bernard 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire Présent 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire Présent 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire Pouvoir à F. Rey 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis 

Soubeyroux 

Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire Excusée 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire Excusé 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire - 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire Excusée 

Communauté de Communes du Trièves Claude Girard Délégué titulaire - 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire Présent 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire Présent 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire - 
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Autres services : 

 

Marie Breuil, Département Eau de Grenoble Alpes Métropoles 

Georges Déru, Payeur départemental 

 

Services du Symbhi :  

 

Jacques Henry, Directeur / Daniel Verdeil, Directeur adjoint / Mathieu Grenier, Responsable UT Drac et Romanche / Sébastien Besson, 

chargé mission contrat Drac / Morgane Buisson, chargée mission environnement / Cécile Albano, Responsable pôle administratif / Nadine 

Capellaro, assistante. 
.
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Les instructions comptables prévoient que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu 

lors du vote du compte administratif. 

La reprise des résultats a habituellement lieu après le vote du compte administratif et l'affectation des résultats. 

Toutefois, cette reprise est possible avant l'arrêté du compte de gestion et l'adoption du compte administratif, sur la 

base d'estimations, à condition : 

- qu'elle intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date limite de vote du budget ; 

- que les différents éléments faisant l'objet de cette procédure soient repris (ou affectés) dans leur totalité. Il ne 

peut y avoir de reprise partielle. 

 

Ces résultats doivent être justifiés par : 

- une fiche de calcul prévisionnel (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable public), ci- annexée, 

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur), ci-annexée, 

- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de l'exécution du 

budget (produits et visés par le comptable). 

 

Les résultats de l’exercice 2021 du SYMBHI sont définis comme suit : 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- de constater et d’approuver les résultats de l'exercice 2021 du SYMBHI tels que présentés ci avant,  

- d’autoriser leur reprise anticipée dans le cadre du vote du budget primitif 2022 du SYMBHI. 

 

Fait à Grenoble, le 31 mars 2022 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

Fabien Mulyk 

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)

Résultats propres à l'exercice

2021
2 650 621,76 3 745 298,10 1 094 676,34

Résultats antérieurs reportés 0,00 1 875 188,59 1 875 188,59

Résultat à affecter 2 650 621,76 5 620 486,69 2 969 864,93

Résultats propres à l'exercice

2021
18 643 770,73 22 498 022,11 3 854 251,38

Résultats antérieurs reportés 0,00 10 458 707,90 10 458 707,90

Résultat à affecter 18 643 770,73 32 956 730,01 14 312 959,28

Fonctionnement 909 687,49 102 523,00 -807 164,49

Investissement 1 525 266,14 202 370,68 -1 322 895,46

23 729 346,12 38 882 110,38 15 152 764,26

Prévision d'affectation en réserve 

(compte 1068)
0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 0,00 2 969 864,93 2 969 864,93

Investissement 0,00 14 312 959,28 14 312 959,28

Reprise anticipée 2021

Reste à réaliser au 31 décembre 

2021

Section d’investissement

Section de Fonctionnement

Résultats cumulés 2021

(y compris RAR en investissement)
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